Apprendre l’anglais : Informations et charte  Terminale LV2
(Charte à lire chez vous avec vos parents. A faire signer par les parents et à coller dans le cahier/mettre dans le classeur/pochette pour la prochaine séance)

Votre professeur est Madame Gillard: You can call me “Mrs G”
Nos objectifs :  

· Construire une ambiance de classe où tous travailleront ensemble.
Le professeur n’est ni un parent, ni un ami mais est là avant tout pour enseigner, encourager et permettre de faire des progrès. Respect et confiance professeur/élèves sont des éléments nécessaires à la réussite. Ni bavardage, ni mauvais comportement ne doivent entraver la route vers le succès. Vous pouvez TOUS y arriver et faire des progrès si vous vous en donnez les moyens. Le professeur est là pour vous y aider.
· S’entraîner à s’exprimer en anglais oralement et par écrit. INTERACTION !
· S’entraîner à comprendre des messages anglais à l’écrit et à l’oral
· Elèves de ES et de S, nous devrons travailler ensemble pour vous préparer à l’oral (ES) et à l’écrit (S). Nous allons donc apprendre par la méthodologie une approche structurée du baccalauréat, par pallier pour travailler les sujets de baccalauréat, à l’écrit comme à l’oral,  de plus en plus en profondeur  jusqu’en juin. 
· S’entrainer à la traduction.

· S’entrainer à rédiger un dialogue, une lettre, une rédaction, une histoire et continuer un récit

· S’entraîner à travailler de façon autonome.
· Prendre confiance en soi : l’erreur est humaine. Ne pas hésiter à participer.

Nos aides :

-Le manuel. Des photocopies. 

-Prévoir un cahier ou un classeur pour les cours et les documents donnés par le professeur  + les contrôles signés par les parents. 

-Et une pochette « protège-document » de 15 pages environ pour l’éventuelle épreuve orale de rattrapage 

du baccalauréat (10 textes environ).

-Nous travaillerons également à partir de supports divers, tels que des images ou des documents montrés parfois  au rétroprojecteur, des CD, des cassettes vidéo, petits textes, DVD.
La charte : Dans le souci d’une progression régulière de la classe, d’une ambiance conviviale et du travail de chacun, le professeur sanctionnera positivement les apports à la construction de la classe d’anglais et punira de façon graduelle les manquements à la charte et les atteintes à la convivialité. 

* Retards non tolérés: Lorsque le cours est commencé (l’appel est fait…) un élève arrivant en retard va à la vie scolaire et rattrapera son cours plus tard.

*Affaires oubliées : Cela peut arriver une fois à tous. Au bout de la deuxième fois, l’élève sera accompagné à la vie scolaire et collé.

* Travail à la maison non fait : sera signalé à la vie scolaire, aux parents et au professeur principal par le professeur. Si cela se produit trop souvent, l’élève sera collé afin de faire le travail demandé. Tout devoir non-rendu le jour prévu sera sanctionné par un zéro à défaut de fournir un justificatif selon le règlement intérieur
· CAHIER DE TEXTES EN LIGNE !
Il n’y a pas de cahier de textes écrit « traditionnel ». Le cahier de textes de Mrs G est en ligne sur le site web du lycée. Les élèves, et les parents peuvent y accéder sur internet de chez eux et/ou depuis le CDI. L’espace de Mrs G est mis à jour régulièrement. Les devoirs, dates des contrôles, messages, etc. s’y trouvent. 

Adresse web site du lycée : http://www.lyc-vinci-st-witz.ac-versailles.fr/
Aller dans « Disciplines » « Anglais »
· Préparation à l’épreuve :
Série S - Épreuve obligatoire écrite de langue vivante étrangère 2 ou de langue régionale 
(durée 2 h, coefficient 2) 
L'épreuve a pour objectif l'évaluation de l'aptitude à la compréhension de la langue écrite et l'évaluation de l'aptitude à l'expression écrite. 
Le texte, support de l'appareil d'évaluation de la compréhension de l'écrit, est soit un extrait d'œuvre littéraire (nouvelle, roman, pièce de théâtre, poème, essai, etc.) soit un extrait de presse écrite (éditorial, analyse d'événements ou de faits de société, etc.). Ce texte comporte de trente à cinquante lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes y compris les blancs et la ponctuation) et forme un tout cohérent ; il peut être identique à celui proposé pour l'épreuve de LV2 en série littéraire, mais l'appareil d'évaluation tient compte de la durée de l'épreuve. 
L'évaluation de la compréhension de la langue écrite porte aussi bien sur le sens explicite du texte que sur sa signification profonde ou implicite. 
L'expression personnelle est liée ou non au texte de support de la compréhension de l'écrit. Il peut s'agir d'expression semi-guidée et/ou d'expression libre. Dans ce dernier cas, le candidat doit faire la preuve qu'il est capable de défendre un point de vue, d'exprimer un jugement, de commenter un fait de civilisation, etc. 
Dans l'expression personnelle, il est tenu compte de la richesse de la langue pour évaluer les compétences linguistiques des élèves. 
Selon la langue, on peut recourir à la traduction en français d'un passage du texte, qui n'excède pas cinq lignes et qui permet au candidat de montrer qu'il est apte à traduire une langue simple. 
Répartition des points : compréhension (avec éventuellement traduction) : 10 points / expression : 10 points

Série ES - Épreuve orale obligatoire de langue vivante étrangère 2 ou de langue régionale (durée 20 min, coefficient 3) 
Cette épreuve concerne les candidats qui n'ont pas choisi, en épreuve de spécialité, l'épreuve de langue vivante 2 de complément. 
Cette épreuve porte sur un document étudié en classe, que l'examinateur choisit sur la liste qui lui est présentée. Les textes de cette liste représentent un volume global d'une quinzaine de pages. À ces textes peuvent être ajoutés des documents iconographiques. 
Après avoir présenté le texte ou le document choisi par l'examinateur dans la liste, le candidat doit faire la preuve de son aptitude à réagir spontanément au cours d'un entretien avec l'examinateur qui s'organise à partir du texte ou du document présenté. Pour l'attribution de la note, chacune des deux parties de l'épreuve sera évaluée sur 10 points. 

Série S, LV2 : Épreuves orales de contrôle en langues vivantes étrangères ou régionales (durée 20 min ; coefficient identique à celui de l'épreuve écrite correspondante du premier groupe d'épreuves) 
L'épreuve porte sur un texte étudié en classe. Après avoir présenté le texte choisi par l'examinateur dans la liste, le candidat devra faire la preuve de son aptitude à réagir spontanément au cours de l'entretien avec l'examinateur qui s'organise à partir du texte présenté. 
Si l'épreuve de contrôle correspond à une épreuve écrite de langue vivante étrangère 2 ou régionale, la liste du candidat doit représenter un volume global d'au moins quinze pages (ou une dizaine de textes…) 

Toute leçon est à savoir presque par cœur! Une bonne partie du début de l’année scolaire sera consacrée à la méthodologie de l’épreuve écrite et de la présentation orale d’un document (en cas de rattrapage au baccalauréat) puis à l’entrainement. Tout ceci doit être appris régulièrement. De nombreux contrôles oraux et écrits dits « surprises » auront lieu afin de vérifier cela, parfois même juste sur la méthodologie qu’il faut maitriser très vite.

Très vite aussi, des séances de travail seront consacrées au passage des élèves devant Mrs G sur un texte travaillé en classe. Bac blanc écrit à prévoir dans l’année.
* Absences : Lorsqu’un élève a été absent, il doit rattraper le cours (à l’aide du cahier d’un ami).

Toute absence le jour d’un contrôle est signalée à la vie scolaire. Demande d’un certificat médical ou d’un mot des parents justifiant l’absence. Le contrôle sera rattrapé si possible.
* Participation en classe : Elle est essentielle : apprendre une langue, c’est apprendre à communiquer et à échanger. La classe se fait majoritairement en anglais.

Il faut participer en le faisant de façon conviviale :
· Respecter la parole des autres ;
· Lever le doigt pour prendre la parole lorsque la classe entière est sollicitée par le professeur ;
· Ne pas élever la voix de façon gênante lorsque l’on travaille en petits groupes ;
· Ne pas déranger ceux qui s’expriment à l’oral par du bavardage ou en se moquant d’une erreur faite par celui ou celle qui a pris le risque de parler. Nul n’est parfait et tous sont ici pour améliorer leur anglais. Tout élève se moquant d’un camarade de classe sera renvoyé du cours et accompagné à la vie scolaire avec un rapport et du travail à faire en « colle »
· On ne communique pas qu’avec la voix ; le regard est également important : il est donc utile de se tourner vers ceux auxquels on s’adresse.
· Les élèves seront évalués à l’oral toute l’année et seront notés à la fin de chaque trimestre selon des critères qui sont bien expliqués sur les fiches d’évaluation de l’oral. Ces fiches sont à lire par les élèves et les parents. Les fiches sont distribuées pendant le premier cours. Vous y mettrez la classe, votre nom et le trimestre puis vous rendrez ces fiches signées par les parents à la prochaine séance. Les parents signeront également les fiches à la fin du trimestre une fois la note mise par le professeur. Cette note compte autant que l’ensemble des notes d’écrit : la moyenne globale de la matière étant faite à partir de la note d’écrit et la note d’oral.

(* Les parents  ne doivent pas hésiter à prendre rendez-vous via le carnet avec Mrs G en cas de problème.)
